
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 13 DÉCEMBRE 2019

L'an deux mille dix neuf, le treize décembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de
la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH
Jean-Bernard, MORVAN Marie-Claude, SOUDON Chantal, POUPON Julien, BÉGOC Marie-
Hélène,  BERVAS Viviane,  CANN Joël,  CORNILY Karine,  CORRE Michel,  CRENN Jean,
CUNIN Marie-José, CYRILLE Yves, GODET Nathalie, HERROU Monique, JÉZÉQUEL Marc,
KERLAN Frédéric,  LE  GALL Jean-Noël,  LE  GUEN Jean-René,  LE  GUILLOU-HÉNAFF
Sylvie,  LEBALLEUR Pierre,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,  MERDY Marie-Thérèse,
MORVAN Henri, OMNÈS Elisabeth, PAGE Marie-Renée, PHILIPPE Georges, PITON Jean-
Jacques,  PONT Annie,  SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  CALVEZ
Gilles, LE SAUX Jean-Luc, OLLIVIER Muriel

Secrétaire de séance
MORVAN Marie-Claude

Excusés
ANDRÉ Robert (pouvoir à BÉGOC Marie-Hélène)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à FLOCH Jean-Bernard)
COJEAN Michel (pouvoir à KERLAN Frédéric)
GUILLOU Jacques (pouvoir à PONT Annie)
MASCLEF Evelyne (pouvoir à CRENN Jean)
MOULLEC Yvan (pouvoir à CUNIN Marie-José)
ROUBY Solenn (pouvoir à TRMAL Marie-France)
RIOU Michel (pouvoir à LECLERC Patrick)

Absents
FORTIN Laurence





Conseil de Communauté du 13 décembre 2019

Délibération n°DCC2019_190

Objet Réorganisation du service entretien à Aqualorn et à La Cimenterie

Rapporteur Bernard GOALEC

Service Service Ressources Humaines

Thème Ressources humaines

Bernard GOALEC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
L’agent titulaire du poste d’agent d’entretien à Aqualorn a demandé à faire valoir ses droits à
la  retraite  le  1er  mai  2020.  Cet  agent  intervient,  dans  le  cadre  du  service  ménage,
principalement à Aqualorn  voire à La Cimenterie, pour des missions de mise en place des
événements et de gestion des déchets. Son départ implique une réflexion sur l’organisation
des missions pour ces 2 équipements. Aussi,  il  est proposé d’externaliser une partie des
prestations ménage à Aqualorn et de recruter un agent avec des missions à principalement
Aqualorn et quelques fois à La Cimenterie.

L’orientation  proposée  a  des  répercussions  sur  l’organisation  du  service  ménage  et  la
prestation  à  rendre  à  Aqualorn,  l’organisation  du  service  technique  et  les  prestations
attenantes à La Cimenterie.

Il est proposé d’externaliser les interventions de ménage durant l’accueil du public en soirée
et en weekend à Aqualorn. L’agent de la collectivité serait en charge du passage des robots
en matinée,  et  de la  veille  d’entretien de l’équipement durant  les temps scolaires.  Il  est
également proposé que cet agent intervienne à La Cimenterie pour les mises en place et les
astreintes de matchs et d’évènements (le total de ces missions est évalué à environ 500h/an
pour  la  mise en place et  de  100h/an pour  l’astreinte).  Enfin  des  missions  d’exploitation
propres au fonctionnement de ces deux équipements lui seront également confiées.

Afin  d’assurer  ces  missions  il  est  proposé  de  créer  un  emploi  d’agent  d’entretien  des
équipements sportifs pour Aqualorn et La Cimenterie, emploi à temps complet pouvant être
pourvu par un fonctionnaire de catégorie C de la filière technique sur les grades d’adjoint
technique,  adjoint  technique  principal  de  2ème classe,  adjoint  technique  principal  de  1ère

classe. Le poste d’agent d’entretien actuel sera supprimé à compter de la date de radiation
des cadres de l’agent titulaire en poste.

En cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, les fonctions pourront être exercées par
un contractuel dans les conditions fixées à l’article 3-2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale,
Vu l’avis du comité technique du 9 décembre 2020,
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Vu l’avis favorable de la Commission Finances Ressources Humaines du 26 novembre 2019
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 26 novembre 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article  1  :  décide  de  la  suppression  d’un  emploi  d’agent  d’entretien  ainsi  que  la
création  d’un  agent  d’entretien  des  équipements  sportifs  à  Aqualorn  et  à  La
Cimenterie,
Article 2 : modifie le tableau des emplois en conséquence,
Article 3 : autorise l’inscription au budget des crédits correspondants.

#signature#
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